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STAGE DE FOOTBALL 
L’UNION SAINT JEAN FOOTBALL CLUB 

 
FÉVRIER 2019 

 
 

 

 

 



 

 

FICHE D’INSCRIPTION Stage Février 2019 – U7 à U13 
[A RETOURNER AVANT LE VENDREDI 15 FÉVRIER 2019] 
Dossier complet téléchargeable sur lunionsaintjeanfc.fr 

STAGIAIRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COÛT DU STAGE 
 

 

 

 

 

 
 

Fait à : Le :    
 

Signature du représentant légal (Précédée de la mention « Lu et approuvé ») 

 

CORRESPONDANCE 

 

L’adulte responsable : Père  Tuteur 

ftom et Prénom :   

Adresse :     

Code Postal :  Ville :  Pays :     

Tél :   Portable :     

Email :      

L’adulte responsable est-il la personne à contacter en cas d’urgence ? 

Si non, indiquer ses coordonnées : 

  

Nom et Prénom :   

Tél:   

 

J’inscris mon enfant pour la semaine de stage suivante (cocher les cases de votre choix) : 

Semaine du lundi 25 février au vendredi 01 mars 2019 – 5 jours 

Lundi 25/02  Mardi 26/02 Mercredi 27/02 Jeudi 28/02 Vendredi 01/03 

Semaine normale Spécifique gardiens de but   

 Vous avez la possibilité de choisir le type de semaine pour votre enfant. Les enfants seront ensemble mais se 
verront proposer un contenu différent sur certaines séances d’entrainements. 
 

Rappel : La direction se réserve le droit d’annuler tout stage pour des raisons climatiques, un 

nombre insuffisant de stagiaires ou autres cas de force majeure 
 

Je désire recevoir une attestation de participation de mon enfant au stage en cochant cette case : ❑ 

STAGE 

 

Nom:                                                                              Joue en club: ❑ Oui ❑ Non 

Prénom:                                                                       Club:                                                         

Sexe: ❑ Garçon ❑ Fille   Catégorie :                                                   

Date de Naissance:                            Postes occupés :                                                  

      
 

Tarif de base 100 € la semaine. 25€ par jour 

 

Mode de paiement : Cadre réservé à l’organisation 

❑ Chèque N° :  ❑ Espèce :  ❑ Chèques Vacances : 

 
 



 

 

AUTORISATION PARENTALE 
 

 

Je soussigné M., Mme, Mlle  représentant légal de 

l’enfant    

 

Autorise 
 

- Mon enfant mineur à participer à toutes les activités organisées dans le cadre du stage organisé 
par L’Union Saint Jean Fc. 

- La Direction du stage à donner, le cas échéant, en mon lieu et place, toute autorisation nécessaire 
pour tout traitement médical, acte opératoire ou d’anesthésie qui serait décidé par le corps 
médical dans le cas où mon enfant serait victime d’un accident ou d’une maladie aigüe à 
évolution rapide. 

- La Direction du stage à conduire mon enfant dans un véhicule personnel (minibus ou voiture) 
pour se rendre sur le lieu de certaines activités ou en cas de besoin médical. 

- La Direction à utiliser des images photos et vidéos de moi-même, de mon enfant à des fins 
pédagogiques, publicitaires ou informatives susceptibles d’être utilisées dans des brochures 
ultérieures ou sur le site de L’Union Saint Jean Fc, sans compensation, dans le respect des droits 
de l’enfant. 

 
Déclare 

 
- Avoir pris connaissance des conditions générales du stage (annulation, interruption, sortie, 

assurance…). 
- Avoir fait le nécessaire pour assurer mon enfant pour toutes les activités organisées durant le 

stage. 
- Avoir fait le nécessaire pour que mon enfant soit à jour de ses vaccinations obligatoires 

Délègue 

- A la fin de la journée de stage, à défaut de venir personnellement chercher mon enfant, j’autorise 
: 

 
❑ Madame, Monsieur     

Adresse   

Téléphone    

A venir chercher mon enfant à la fin de la journée 

❑ Mon enfant mineur à rentrer chez lui par ses propres moyens 
 

Fait à : Le :    
 

Signature du représentant légal (Précédée de la mention « Lu et approuvé »  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

CONDITIONS GENERALES 
 
 
 
 

1. Admission : 

Enfants âgés de U7 à U13. Le stage est ouvert à tous les licenciés de la F.F.F. ou non licenciés, capables 
de suivre les activités du stage (certificat d’aptitude à la pratique sportive). Les groupes sont constitués 
en fonction de l’âge des enfants. 

2. Inscription : 

La confirmation d’inscription et d’acceptation est effectuée par nos soins après réception du 
dossier complet envoyé par le stagiaire. 

3. Assurance : 

Tous les stagiaires doivent avoir une assurance tous risques et responsabilité civile. 

4. Sécurité : 

Pendant toute la durée du stage les enfants sont sous la surveillance permanente des éducateurs. 

5. Frais médicaux : 

Durant le stage, en cas de soins médicaux, les frais sont pris en charge par la famille. Les feuilles des 
soins seront remises pour remboursement. 

6. Vols et Pertes : 

La direction décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol d’argent ou d’équipement.  

Soyez prévoyants, évitez la tentation. 

7. Durée du stage : 

Du lundi au vendredi – de 9H à 17H00. Accueil à partir de 8h. 

8. Equipement : 

Prévoir des maillots de foot, short, paires de chaussettes, protège tibias, paire de crampons, paire 
de tennis, nécessaire de toilette (serviette de bain, shampoing, savon), affaires de rechange (slip, 
tee-shirt), K-way. 
Il est déconseillé aux enfants d’arriver avec la tenue de foot. 
Une dotation sera remise à chaque enfant en début de stage. 

9. L’encadrement : 
Le stage est encadré par des éducateurs diplômés. 1 éducateur pour 10  stagiaires. 

10. Comportement du stagiaire : 

a) La direction a toute autorité pour renvoyer quiconque dont le comportement sera incompatible 
avec la vie du stage (violence verbale, physique, vol, etc.…) 

b) Tout stagiaire convaincu de dégradation volontaire des locaux ou du matériel en sera 
directement responsable et prendra à sa charge la remise en état. 
 

Dans tous les cas, la sanction appliquée sera l’exclusion du stage et ce renvoi ne donnera lieu à aucun 
remboursement. 

 
11. Comment s’inscrire : 

1. Remplir les deux fiches (inscription et autorisation parentale) 

2. Joindre un chèque du montant du stage choisi à l’ordre de L’Union Saint Jean Fc 

(Compris : Dotation + goûters + repas du vendredi midi + autres activités), d’un montant de 100€. 
Le paiement par chèques vacances est accepté. 

12. Annulation 
 

La direction se réserve le droit d’annuler un stage pour raison de force majeure, sécurité ou nombre 
minimum d’inscrits insuffisant. Dans ce cas, la direction s’engage à rembourser l’intégralité des 
sommes versées. 
Tout stage commencé est intégralement dû (sauf raisons médicales). 

 

 


